
Liste des produits de traitement destinés au
public et au negoce

Cette liste, n° DQ-CERT/18-058, éditée le 23 mai 2018,
annule et remplace celle du 08.11.2017 n° DQ-CERT/17-109.

Elle est renouvelée périodiquement et est :

· Disponible au FCBA.
· Accessible sur Internet : www.ctbpplus.fr  www.fcba.fr

Sur la base déclarative des fabricants, les produits de cette liste sont réputés conformes au règlement sur les 
produits biocides (RPB, règlement (UE) n° 528/2012).

Il revient cependant aux utilisateurs de vérifier auprès des fabricants le statut réglementaire spécifique 
des produits concernés dans le pays d’utilisation, les autorisations étant nationales et dépendantes des 
demandes de reconnaissance faites par les fabricants.

Des produits de cette liste peuvent également être certifiés CTB-P+ pour une commercialisation uniquement 
hors UE. Ceci est alors clairement indiqué dans la liste.
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